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THAILAND VISA EXEMPTION DE VISA POUR
LA THAÏLANDE

À partir du 15 juillet 2024, les nouvelles réglementations concernant le programme de visa à
l’arrivée en Thaïlande et le régime d’exemption de visa annoncé plus tôt dans l’année sont
officiellement en vigueur. Cette mise à jour des règles d'immigration a également augmenté le
nombre de pays éligibles à l'exemption de visa, passant de 57 à 93.
Les citoyens de ces pays pourront désormais séjourner en Thaïlande jusqu'à 60 jours (au lieu de
30 jours précédemment) sans visa. Ce séjour de 60 jours peut être prolongé de 30 jours
supplémentaires (à la discrétion des services d'immigration thaïlandais), permettant ainsi de
rester jusqu'à 90 jours au total. Cette prolongation doit être effectuée en personne auprès de
l’immigration thaïlandaise.

Les 93 pays éligibles à l'exemption de visa sont:
Afrique: Maurice, Maroc, Afrique du Sud
Amériques: Brésil, Canada, Colombie, Cuba, Dominique, République dominicaine, Équateur,
Guatemala, Jamaïque, Mexique, Panama, Pérou, Trinité-et-Tobago, États-Unis, Uruguay Asie de
l’Est et centrale: Bhoutan, Brunei, Cambodge, Chine, Hong Kong, Inde, Indonésie, Japon,
Kazakhstan, Laos, Macao, Malaisie, Maldives, Mongolie, Philippines, Singapour, Corée du Sud, Sri
Lanka, Taïwan, Ouzbékistan, Viêt Nam
Europe: Albanie, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, République tchèque, Danemark,
Estonie, Finlande, France, Géorgie, Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Kosovo,
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Pays-Bas, Norvège, Pologne,
Portugal, Roumanie, Russie, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Espagne, Suède, Suisse, Ukraine,
Royaume-Uni
Moyen-Orient: Bahreïn, Chypre, Israël, Jordanie, Koweït, Oman, Qatar, Arabie Saoudite, Turquie,
Émirats arabes unis
Océanie: Australie, Fidji, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Tonga

Accords bilatéraux avec la Thaïlande: permettant aux ressortissants étrangers d'entrer sous le
régime d'exemption de visa thaïlandais.



E-VISA POUR LA THAÏLANDE

Le visa électronique thaïlandais peut être délivré à TOUS les pays du monde à partir du 1er janvier 2025.

Conditions pour l’e-visa thaïlandais :
Passeport d’un pays éligible au eVisa thaïlandais, valable au moins 30 jours à compter de la date d’arrivée prévue, avec au
moins une page vierge
Carte de crédit ou de débit pour payer les frais de visa thaïlandais
Adresse e-mail valide pour recevoir l’eVisa approuvé à l’arrivée
Image de la page biographique et de la couverture du passeport
Billets d’avion pour l’arrivée et le départ (image ou copie acceptée)
Preuve de réservation d’hébergement en Thaïlande

Remarques importantes :

Veuillez faire votre demande d’eVisa au
moins un mois à l’avance (et au plus tard
trois mois avant le voyage)
Pour certaines nationalités, le traitement
peut prendre jusqu’à 3 mois
L’ambassade royale de Thaïlande ne traite
pas de demandes urgentes. Il est donc
important de prévoir suffisamment de
temps pour le traitement du visa avant la
date de départ prévue

Exigence e-visa pour le Thaïlande:
En général, traitement sous 3 à 10 jours ouvrables, selon la complétude des documents, le type de visa et la nationalité.



CARTE D’ARRIVÉE NUMÉRIQUE POUR LA
THAÏLANDE

Qu’est-ce que la carte d’arrivée numérique de la Thaïlande?
La carte d’arrivée numérique de Thaïlande, ou TDAC, devrait être entièrement mise en œuvre d’ici le 1er mai 2025. Il s’agit d’un
système d’enregistrement préalable en ligne, où vous soumettez vos informations essentielles de voyage avant d’arriver en
Thaïlande. Cela inclut les détails concernant votre vol, votre hébergement et votre passeport.
La TDAC est obligatoire pour tous les détenteurs de passeport étranger se rendant en Thaïlande, y compris les touristes,
voyageurs d’affaires, et même ceux bénéficiant d’une entrée sans visa.

Conditions requises pour la TDAC :

Votre passeport : Il doit être valide pendant
au moins six mois après la date prévue de
votre séjour.
Détails du vol : Numéro du vol d’arrivée et
heure estimée d’arrivée.
Informations sur l’hébergement : Nom et
adresse de l’hôtel ou du logement en
Thaïlande.
Informations personnelles : Informations
de base telles que nom, nationalité et date
de naissance.

Demande de TDAC:
Les visiteurs peuvent faire la demande sur ce site: https://tdac.immigration.go.th/arrival-card/#/home.
La procédure de demande est simple et accessible en ligne. Une fois la soumission réussie, vous recevrez
probablement une confirmation ou un code QR. Gardez ce document à portée de main sur votre téléphone ou
imprimez-le, car vous pourriez devoir le présenter à votre arrivée en Thaïlande.
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VISA À L’ARRIVÉE POUR LA THAÏLANDE

Vous devez vérifier la liste des visas d’entrée en Thaïlande en anglais avant de voyager.

Veuillez suivre les étapes suivantes :
Étape 1: Remplissez le formulaire de demande. Vous pouvez obtenir ce formulaire au comptoir d’immigration à
l’aéroport ou le télécharger sur le site du gouvernement thaïlandais.
Étape 2: Soumettez vos documents : vous devrez présenter votre passeport, le formulaire de demande rempli, ainsi
qu’une photo d’identité. Il se peut également qu’on vous demande un justificatif de voyage de sortie et une preuve de
fonds.
Étape 3: Payez les frais de visa : le visa à l’arrivée coûte actuellement 2 000 bahts thaïlandais, à régler en espèces.
Étape 4: Attendez le traitement : après avoir soumis votre demande et payé les frais, vous devrez patienter pendant le
traitement de votre visa. Le délai peut varier selon l’aéroport et le nombre de demandes en cours.

Remarques importantes:

La Thaïlande propose le service VOA (Visa on
Arrival) aux points d’entrée suivants : Aéroport
international Don Muang, Aéroport
international de Chiangmai, Aéroport
international de Phuket, Aéroport international
de Hat Yai, Aéroport de U-Tapao, Aéroport de
Samui, et Aéroport international de Sukhothai.
Votre passeport doit être valable au moins 6
mois à partir de la date d’entrée.
Vous devez présenter un billet de retour et
une preuve de fonds pour couvrir votre séjour
en Thaïlande.
Une photo d’identité récente est obligatoire.
Les frais VOA doivent être payés en bahts
thaïlandais et en espèces.



CARTE D’ARRIVÉE NUMÉRIQUE DE
THAÏLANDE (TDAC)

Die Thailand Digital Arrival Card (TDAC) ist seit dem 1. Mai 2025 für alle internationalen
Ankünfte verpflichtend.

Alle nicht-thailändischen Staatsangehörigen, die per Flugzeug, über Land oder auf
dem Seeweg nach Thailand einreisen, müssen die TDAC online vor oder bei der
Ankunft ausfüllen.
Reisende können das Formular online unter https://tdac.immigration.go.th/arrival-
card/#/home ausfüllen.
Das e-Formular muss innerhalb von 3 Tagen vor der Ankunft oder bei der Ankunft
am Flughafen ausgefüllt werden (wir empfehlen dringend, es im Voraus auszufüllen,
um Wartezeiten zu vermeiden).
Nach dem Absenden des Formulars erhalten Sie einen QR-Code, der am
Einreiseschalter bei der Einreise nach Thailand vorgezeigt werden muss.



Head Office: Vinare building, 141 Le Duan street, Cua Nam Ward, Hanoi, Vietnam
 Tel: +84 24 3747 2597 | www.auroratravel.asia | sale@auroratravel.asia


